
DÉBATS DES COMMUNES

des terrains marécageux des provinces Mari-
times d'ici 1970, les provinces assumant les
responsabilités visées par le programme.

Dans l'ensemble, monsieur le président, le
ministère a eu une bonne année. Nous comp-
tons entreprendre notre expansion cette an-
née et d'ici 1972, nous devrions avoir doublé
notre personnel et nos installations. Je m'at-
tends à ce que les députés aient des observa-
tions à formuler sur l'administration du mi-
nistère, et je leur saurai gré de toutes
propositions susceptibles d'en accroître l'effi-
cacité. Voilà pour mon exposé, monsieur le
président.

e (3.10 p.m.)

M. Aiken: Monsieur le président, le minis-
tre espère sans doute que l'étude de ses pré-
visions budgétaires sera aussi brève que la
présentation qu'il en a faite. J'aimerais, néan-
moins, l'interroger sur quelques points. Je
suis sûr qu'il répondra à ces questions avant
qu'on ait terminé l'étude des principales pré-
visions budgétaires. En ce qui regarde le
premier poste de ces crédits, le ministre con-
viendra sûrement avec moi que la création
de son ministère, sous l'ancien gouvernement,
s'est faite d'une manière assez rapide, et il
en est résulté un grand bien pour l'économie
canadienne. En fait, le ministère a été créé à
la suite des nombreuses réunions que le co-
mité des mines, des forêts et des cours d'eau
a tenues au sujet de la Direction des forêts,
qui était, à l'époque, rattachée au ministère
du Nord canadien et des Ressources na-
tionales. Au cours de ces délibérations, aux-
quelles j'ai assisté, il devint évident que les
forêts, source d'une de nos plus grandes
richesses d'exportation, constituaient un do-
maine trop vaste pour être considérées com-
me l'objet partiel d'un ministère et qu'on
devait leur accorder plus d'importance.

On s'aperçut que la principale lacune se
trouvait du côté de la recherche et de la
coordination du travail dans les provinces.
Le ministère fut donc créé et confié au
député de Victoria-Carleton, qui siège main-
tenant près de moi à la Chambre.

Comme le ministre l'a souligné, la re-
cherche constitue l'aspect principal du tra-
vail de ce ministère fédéral. J'aimerais poser
deux questions au ministre au sujet des cen-
tres de recherche. D'abord, a-t-on élaboré
des plans visant à multiplier les installations
de recherche au Canada qui relèvent de ce
ministère? Deuxièmement, tire-t-on tout le
profit possible des services provinciaux? Le
ministre a dit que les provinces commencent
à se fier aux laboratoires de recherche du
ministère fédéral pour obtenir une bonne

partie des renseignements techniques dont
elles ont besoin. Comme je l'ai dit, j'aimerais
savoir si le gouvernement fédéral agrandira
ses installations dans les diverses parties du
pays et si l'on tire tout le parti possible des
services provinciaux.

Le ministre a parlé de deux maladies. Il
en a passé une sous silence, qui est probable-
ment plus grave aux yeux du public en
général. Je veux parler de la graphiose. Cette
maladie s'est attaquée à une grande quantité
d'arbres dans la plupart des provinces de
l'Est. Bien qu'elle ait particulièrement touché
les arbres d'ornement, elle s'attaque main-
tenant aux forêts, et je sais que cet état de
choses crée beaucoup d'inquiétude. Le minis-
tre voudrait-il nous dire quels résultats on a
obtenus dans la lutte contre cette maladie et
si on poursuit des recherches en vue de remé-
dier à ce grave problème?

En matière d'exportation, le ministre vou-
drait-il nous mettre au courant de la situa-
tion en ce qui concerne le contreplaqué?
Nous avons connu des difficultés au Ca-
nada, quant à l'importation de ce bois à des
prix très bas, si bien que nos producteurs ont
du mal à soutenir la concurrence, et quant à
son exportation aux États-Unis, où nous
avons également eu des difficultés. J'aimerais
que le ministre présente un rapport au co-
mité à ce sujet. C'est une question très im-
portante pour nous qui vivons là où se fabri-
que le contreplaqué.

Je passe pour un moment à la question de
l'aide au grain de provende, que le ministre
a mentionnée. Si le bill présenté par le mi-
nistre renferme les mêmes dispositions que
les projets de loi déposés par l'ancien gouver-
nement, on l'appuiera, à mon avis, sans hé-
siter. Toutefois, la rumeur veut que certains
changements soient en cours dans la façon
d'aborder le problème. Si tel est le cas, cer-
tains articles du bill soulèveront des objec-
tions. Le ministre y a fait allusion en passant,
je fais comme lui.

Nous n'avons pas l'intention de retarder
l'adoption du premier crédit. Il a été très utile
à l'économie du pays. Nous pouvons consta-
ter ses bienfaits dans les chiffres de la ba-
lance des paiements. Bon nombre de nos in-
dustries nous font perdre de l'argent. Cepen-
dant, la balance commerciale des produits
forestiers reste favorable, et nous veillerons
à ce que les forêts, étant une ressource re-
nouvelable, continuent d'être un actif dans
l'avenir. Si l'on protège convenablement nos
forêts, nous serons en mesure de maintenir
nos exportations de produits forestiers.

J'espère que le ministre répondra à certai-
nes questions qui ont été posées. D'autres
surgiront au fur et à mesure que nous abor-
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